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Mairie 
d’ESCAUDŒUVRES (59161) 221 rue Jean Jaurès Tél. : 03.27.72.70.70 Fax : 03.27.72.70.92 Site : www.escaudoeuvres.fr 
Ouverture	du	lundi	au	vendredi	

de	8	h	30	à	12	h	
et	de	13	h	30	à	17	h	30	
Fermeture	le	samedi	

Permanences : 
	Monsieur	le	maire	:	SUR RENDEZ-VOUS à l’accueil en mairie 

Madame	Danielle	LECLAIR,	
Référente	du	Relais	Autonomie	

CLIC	Cambrésis	Ouest	:	mercredi 14 h à 16 h rendez-vous pris en mairie 
Les élus : 

Patrice ÉGO 
Maire	d'Escaudœuvres	

Gérard DOMISE-PAGNEN 
1er	adjoint Finances - Développement économique 

Annick RICHEZ 
2e	adjointe Ecoles - Petite enfance - Rythmes scolaires 

Nicole MORY 
3e	adjointe Sports - Jeunesse - Loisirs - Vie associative - Emploi - Contrats aidés 

André PLATEAU 
4e	adjoint Culture - Fêtes - Cérémonies 

Anne-Sophie ÉGO 
5e	adjointe Action sociale - Seniors 

Jorge ACURCIO 
6e	adjoint Urbanisme - Politique du logement 

Marie-Thérèse ROCQUET 
Conseillère	municipale	déléguée Environnement - Cadre de vie 

Johann COLAU 
Conseiller	municipal	délégué Travaux - Sécurité 

Le mot du maire 
 Depuis plusieurs années, les collectivités territo-riales tirent la sonnette d’alarme concernant la baisse continue des dotations versées par l’Etat à l’ensemble des collectivités territoriales. La situa-tion financière de bon nombre de communes est devenue tendue pour ne pas dire inquiétante.  Je me suis déjà fait l’écho à plusieurs reprises dans cette rubrique des baisses qu’a subi notre budget communal. L’élection du nouveau président de la République en mai dernier n’a pas été de nature à rassurer les collectivités territoriales et leurs élus. La taxe d’habitation va en effet être supprimée sur trois ans pour les habitants les plus modestes, cette mesure représentera au plan national une exonération pour environ 80 % de la population. Le président de la République s’est engagé à compenser à l’euro près cette perte de recette aux collectivités territoriales. Cette annonce n’a pas levé tous les doutes chez les maires et présidents qui s’interro-gent sur le devenir de leur collectivité en cas de perte de cette recette fiscale qui représente pour Escaudœuvres 36 % de ses recettes. Cette nouvelle baisse entrainerait la « mise en faillite » de la commune : la suppression de tous les services : accueils de loisirs, cantine scolaire, garderie, subventions aux associations, entretien des bâtiments, de la voirie, de l’éclairage public, le non remplacement du personnel com-munal… Même si aujourd’hui l’horizon s’éclaircit sur ce point, il nous faut res-ter très vigilant. Les contrats aidés financés par l’Etat en grande par-tie ne vont-ils pas être supprimés progressivement (passant de 497 000 fin 2016 à 200 000 en 2018 pour la France entière) ? Cette année, la municipalité a pu réaliser la quasi-totalité des travaux d’investissement qu’elle avait inscrite au budget 2017 et prévu au programme 2014-2020 : 
 rue du Marais ; 
 remplacement du revêtement du sol de la salle Léo Lagrange ; 
 construction d’un city stade grâce à une subvention de 54 000 eu-ros du conseil départemental du Nord ; 
 rénovation de l’éclairage public au quartier des Lilas ; 
 aménagement des cinq cellules du rez-de-chaussée de la rési-dence « Les Tilleuls » ; 
 travaux à l’école Suzanne Lanoy ; 
 remplacement de matériel informatique dans les écoles ; 
 remplacement du matériel informatique à la médiathèque ; 
 aménagement de sécurité renforcée rue Emile Zola. Cette année, la municipalité a mis l’accent sur l’amélioration de la sécurité dans les rues de la commune, notamment dans les rues de Bouchain, du 11 Novembre, d’En Bas, du Marais, d’Erre. La municipalité a également pris en partenariat avec notre bailleur social et les services de police des mesures visant à diminuer de fa-çon conséquente les incivilités commises par des jeunes livrés à eux-mêmes.  Les semaines à venir vont être consacrées à la préparation du budget 2018, préparation longue et fastidieuse compte tenu du contexte éco-nomique et des incertitudes qui pèsent sur l’avenir des collectivités territoriales.  Patrice EGO 
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267	enfants	de	2	à	16	ans	ont	été	accueillis	dans	nos	centres	de	 loisirs	de	
juillet	et	août.	En juillet : maternel = 47 enfants primaire = 74 enfants sportif = 51 enfants. En août : maternel et primaire = 51 enfants sportif = 44 enfants. Comme chaque année, de nombreuses activités et sorties ont été proposées au cours des deux sessions.  En juillet, les activités du centre maternel étaient organisées sur le thème « Autour du monde » : 
 semaine 1 : l’Amérique : découverte du mythe américain : le Far West et les in-diens, Hollywood, etc. 
 semaine 2 : l’Afrique : les animaux, la musique, les danses africaines et l’art africain. 
 semaine 3 : l’Océanie : les animaux, les costumes et la cuisine exotique. Les enfants sont sortis au zoo de Mau-beuge et à Nausicaá et la grande sortie à Bagatelle fut l’apothéose de ce centre. Les enfants du centre primaire en juillet août ont participé aux traditionnelles sorties : piscine, randonnée VTT, grand jeu chaque semaine, cinéma et activités manuelles diverses, un séjour camping au centre équestre d’Avesnes-le-Sec avec initiation poney, chevaux et calèche, des activités nautiques à la base de loisirs de Rieulay, une journée à LoisirParc à Aubigny-au-Bac, ainsi qu’aux grandes sorties à la Mer de sable à Ermenonville et au parc Astérix.  Pour les centres sportifs de juillet et août, de très nombreuses activités sportives étaient au programme : Pure Aventure et accrobranche à Ronchin et Raismes, initiation au quad au Cateau-Cambrésis, randonnée pédestre et VTT, une sortie au parc Le Fleury et les traditionnels : piscine, festi basket, festi hand, Galaxie kid, équitation, initia-tion Hip Hop, capoeira et Zumba, organisation de grands jeux. Ils ont aussi pu découvrir de nouveaux sports : bubble foot, foot américain, base ball, jorki ball, tchoucball, boxe thaı̈. 

Les accueils de loisirs et sportifs 2017 

BAFA Une formation au BAFA est organisée par la municipalité. Elle se déroulera durant les vacances de février 2018. Pour tous renseignements, veuillez vous adresser en mairie. 
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Travaux 
Dans les écoles La municipalité a priorisé les travaux de gros entretiens à effectuer durant la période estivale à l’école Suzanne Lanoy. Les fenêtres du réfectoire était d’origine, les châssis en bois étaient complètement pourris et n’assu-raient plus aucune isolation thermique. Les vieux châs-sis ont été démontés et remplacés par des fenêtres en PVC double vitrage. Ces travaux permettront, en assu-rant une parfaite isolation, de faire baisser la facture énergétique. Le carrelage d’une salle de classe qui était très abı̂mé a été remplacé. La municipalité a fait appel à un artisan pour effectuer ce travail. Les services tech-niques municipaux ont ensuite réalisé les travaux de peinture dans cette même classe. Ils ont également re-mis à neuf les sanitaires (pose de plaques de plâtre, car-relage).  

Le city stade de la rue de Bouchain Les travaux de construction de cet équipement sportif ont démarré fin octobre et devraient être achevés fin novembre.  

Remplacement de l’éclairage public au 
quartier des Lilas La vétusté de l’éclairage public dans ce quartier a ame-né la municipalité à décider du remplacement de 41 points lumineux. Un appel d’offres a été effectué, c’est l’entreprise SATELEC de Trith Saint Léger qui a été re-tenue pour effectuer ces travaux qui seront réalisés courant novembre pour un montant de 29 210,04 € HT. 

La réfection de la voirie et les aménage-
ments de sécurité de la rue du Marais Les travaux de réfection de la chaussée de la rue du Ma-rais et les aménagements de sécurité ont été achevés fin juillet. Ces travaux prévus de longue date et inscrits au programme des réalisations 2014-2020 a enfin pu se faire. Ils ont été réalisés par l’entreprise EIFFAGE et suivi par le bureau d’ingénierie CIBLE VRD, maı̂tre d’œuvre. L’entreprise a travaillé dans de bonnes condi-tions de sécurité grâce à l’arrêté municipal qui a inter-dit toute circulation dans cette rue pendant la durée des travaux, à l’exception des riverains. La réalisation de la couche de roulement en enrobé a été réalisée en juin après fraisage de l’ancien revête-ment sur dix centimètres d’épaisseur. Des ı̂lots remplis en béton désactivé ont été réalisés afin de former des chicanes disposées de façon à ce que les automobilistes respectent la vitesse maximale de 30 km/h et interdisent la circulation des poids lourds de 36 tonnes et plus. Toute la rue du Marais, soit envi-ron un kilomètre, est limitée à 30 km/h pour garantir la sécurité de tous (usagers, piétons, riverains). Des con-trôles radars seront effectués régulièrement à partir de cet automne par les forces de police. Le marquage au sol : délimitation des aires de station-nement, passages piétonniers, signalisation au sol ont été réalisés par l’entreprise AISNE APPLICATIONS. Certains riverains ont profité des travaux pour sollici-ter l’abaissement de leurs bordures de trottoir devant leurs habitations et entrées de garage. La municipalité en a profité, quant à elle, pour solution-ner le problème du stationnement à proximité du bou-lodrome. Suite aux réclamations légitimes des rive-rains, un parking de 1 750 m2 a été réalisé à la place des anciens jardins communaux. La terre a été enlevée sur quarante centimètres d’épaisseur et remplacée par 800 tonnes de craie compactée. Ces travaux ont été réa-
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lisés par l’entreprise SOYEZ de Naves. Le coût des travaux, voirie et parking, s’élève à 336 416,76 € TTC, financé entièrement par le budget communal 2017 car aucune subvention de l’Etat, de la Région ou du Département n’a été accordée. La réfection de la rue du Marais a finalement coûté 2 166 284,76 € TTC car il faut rappeler : Qu’en 2012 la rue du Marais a été en chantier durant quatre mois pour poser un nouveau réseau d’eau po-table financé par NOREADE pour 996 000 € TTC. Et qu’en 2013, quatre mois ont été nécessaires pour réaliser l’assainissement financé par le SIAC pour 833 868 € TTC. Il reste à la municipalité à clôturer le terrain de sports ainsi que les jardins et à aménager une aire de jeux sé-curisée pour les enfants. Ces travaux vont être réalisés dès que possible.  
Écoles 
Rentrée scolaire La rentrée s’est déroulée sans problème particulier, les effectifs en cette rentrée 2017 sont relativement stables. 

A la demande de la majorité des parents, nous avons obtenu l’autorisation auprès de l’inspection acadé-mique de revenir à la semaine des quatre jours d’école. Il n’y a donc plus de classe le mercredi matin, mais un accueil périscolaire qui se déroule au centre Benoı̂t Fra-chon pour les plus de six ans et à l’école Paul Langevin pour les enfants d’âge maternel. Pour les nouveaux horaires, il convient de consulter le site Internet de la commune. Bon courage à tous pour cette année scolaire 2017-2018 ! 
Procès pour stationnement Courant juin quelques parents d’élèves de l’école Joliot-Curie ont été verbalisés par les services de police pour stationnement interdit. Des rumeurs ont circulé dans la commune affirmant que le maire était intervenu auprès du commissariat pour « faire sauter » les PV de quelques contrevenants. S’il s’avère exact que le maire a conseillé, à leur demande, quelques unes des per-sonnes concernées, il n’est absolument pas intervenu auprès du commissariat. Il faut rappeler que tous les PV établis par les services de police, quelque soient leur nature,  sont télétransmis immédiatement au centre national de Rennes pour y être traités. 

Démarches administratives, ce qui change 
Papiers d’identité, permis, carte grise… la grande bascule vers Internet 
Après	les	impôts	et	les	titres	d’identités,	l’État	fait	rentrer	dans	l’ère	numérique	le	permis	de	conduire	
et	la	carte	grise.	Dès	le	6	novembre,	c’en	sera	fini	du	guichet,	toute	demande	devra	être	faite	en	ligne.		
Mars 2017 : révolution sur la carte d’identité La première étape du virage numérique des services de l’Etat remonte au 14 mars. Depuis cette date, on ne peut déjà plus faire la demande d’une carte d’identité (CNI) dans toutes les mairies. Seules	76	d’entre	elles	(49	dans	le	Nord	et	27	
dans	le	Pas-de	-Calais)	sont	habilitées	à	enregistrer,	le	plus	souvent	sur	rendez-vous,	ces	demandes	de	CNI	et	les	
valider	 par	 une	 prise	 numérique	 d’empreinte	 digitale,	 comme	 c’est	 le	 cas	 pour	 les	 passeports	 depuis	 2008.	
Encore	faut-il	avoir	réussi	à	obtenir	un	rendez-vous	dans	l’une	des	76	mairies.	Cet été, il y a eu engorgements, avec jusqu’à deux mois d’attente dans certaines d’entre elles. Cinq mairies supplémentaires vont être habilitées dans quelques semaines dans le Pas-de-Calais. Pour gagner un peu de temps, on peut d’ores et déjà faire une pré-demande sur Internet sur le	 site	de	 l’Agence	nationale	des	 titres	 sécurisés	 (ANTS)	qui permet d’éviter de perdre du temps à remplir des papiers lors du rendez-vous en mairie. 
6 novembre 2017 : fin du guichet pour les cartes grises et le permis de conduire Depuis le mois d’août, les préfectures du Nord et du Pas-de-Calais accompagnent ce message d’une réduction sensible de l’ouverture du guichet. Un jour en moins, puis deux en septembre, puis trois. Et le	6	novembre,	 fini	 le	guichet. Une dématérialisation qui implique tout de même quelques prérequis : il	faut	avoir	Internet,	et	aussi	avoir	de	quoi	numériser	
les	 justificatifs	 demandés,	 scanner	 ou	 smartphone. Notez que certaines démarches plus complexes, comme l’immatriculation d’un véhicule acheté à l’étranger, continueront à se faire pendant un temps en préfecture. 
www.ants.gouv.fr C’est l’adresse du	site	Internet	unique	de	l’Agence	nationale	des	titres	sécurisés	qui permet de faire une demande en ligne de permis de conduire ou de carte grise, mais aussi de faire une pré-demande de carte d’identité ou de passeport, pour gagner du temps lors du passage en mairie pour le relevé d’empreintes. 
Je n’ai pas Internet, c’est grave ? Vous n’avez pas Internet ou vous êtes très mal à l’aise avec les nouvelles technologies. Pas	de	panique,	des	points	
d’accueil	numérique	existent	dans	les	préfectures	et	sous-préfectures	de	la	Région. Concrètement, on y trouve des ordinateurs, une imprimante scanner… et des jeunes en service civique pour vous accompagner dans vos démarches de demande de carte grise ou de permis de conduire. 
Les papiers, combien ça coûte ? 
 Carte	d’identité	: gratuit pour une première demande ou un renouvellement, sauf en cas de perte ou de vol (25 € en timbre fiscal) 
 Passeport	: 86 € en timbre fiscal 
 Permis	de	conduire	: gratuit sauf en cas de perte ou de vol (25 € en timbre fiscal) 
 Carte	grise	: le coût de la carte grise est variable et dépend notamment des caractéristiques du véhicule et de la région dans laquelle vous vivez. 

Source	«	la	Voix	du	Nord	»	du	4	octobre	2017	
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Médiathèque 
Rencontre littéraire En résidence itinérante dans notre région avec le centre littéraire « Escales des Lettres », la médiathèque d'Es-caudœuvres a accueilli la poétesse Sophie G. LUCAS et le nouvelliste argentin Eduardo BERTI pour une ren-contre avec les élèves de C.E.2/C.M.1 des deux écoles élémentaires de notre ville. Ils étaient venus ce mardi 17 octobre 2017, accompagnés de Schéhérazade MAD-JIDI, responsable de l'animation chez « Escales des Lettres ». Préalablement à cette rencontre, les élèves avaient étudié les écrits de ces auteurs et préparé leurs questions. Comme à chaque fois, l'échange s'est révélé très intéressant et les auteurs ont captivé leur public par le récit de leur vécu, de leurs expériences et de ce qui a donné naissance à leurs écrits. La séance a débuté avec la classe de Madame LEFEBVRE et s'est poursuivie avec celle de Madame MERESSE. Les auteurs ne sont pas partis sans écouter quelques poésies de Sophie G. LUCAS récitées par plusieurs élèves et par une distribution de dessins que ceux-ci avaient réalisé à leur intention. Suite à leur séjour du 16 au 21 octobre dans le Nord et le Pas-de-Calais, Sophie G. LUCAS et Eduardo BERTI écriront ensemble un ouvrage de textes inédits inspirés de leurs ren-contres sur le territoire et ses paysages. Ils reviendront en avril pour un deuxième moment privilégié avec les élèves afin de livrer leurs impressions.  
Activités d'Halloween C'est avec un peu d'avance que la mé-diathèque avait proposé aux enfants des activités sur le thème d'Hallo-ween ce mercredi 18 octobre. Cette animation a rencontré un vif succès et les inscriptions ont dû être arrêtées très rapi-dement. Durant plus d'une heure, les enfants ont suivi les explications de Bénédicte et de Gwenaëlle pour la réalisation d'une araignée à l'aide de chenilles et de pompons. L'activité s'est terminée par le coloriage de masques et tous sont repartis ravis en emportant leurs chefs-d'œuvre !  
Animations à la Médiathèque Vous avez sans doute remarqué que notre journal régional relate souvent les activités proposées par les diffé-rentes médiathèques du Cambrésis mais rarement celles qui se déroulent à Escaudœuvres. Sachez quand même que notre médiathèque est aussi animée que les autres. En est pour preuve la liste des différentes activités qui ont été proposées ces derniers mois : 
Septembre	2016	 Présentation des instruments de musique aux enfants des écoles le 7 septembre. Exposition du 23 septembre au 1er octobre « Vive la République ». 
	 Octobre	2016	 Concert Gospel du Red Ties Band le 8 octobre. Rencontre littéraire avec 2 auteurs Rouja LAZAROVA et Sylvain PRUDHOMME. Animation durant les vacances de Toussaint (création de boı̂tes à bonbons) et concours de cos-tumes le 27 octobre. 
	Novembre	2016	 Concert des Shadow’s Stairs le 4 novembre. Théâtre de l’école Jean Lebas les 16 et 23 novembre. 
	Décembre	2016	 Chants de Noël des écoles Jean Lebas et Suzanne Lanoy le 12 décembre. 
	 Février	2017	 Création de masques de carnaval le 23 février. Présentation du permis piéton aux CP et CE2 de l’école Jean Lebas. 
	 Mars	2017	 Exposition photos « à travers champs » du 11 au 25 mars. 
	 Avril	2017	 Retour des auteurs Rouja LAZAROVA et Sylvain PRUDHOMME le 4 avril. Animation atelier de Pâques le 13 avril. Séance Goûter – Ciné le 20 avril. 
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Agenda 
Samedi	11	novembre	
 Cérémonie	du	99e	anniversaire	
de	l'Armistice	1918 à 11 h. Départ de la mairie. 

 Grand	Prix	de	pétanque	de	la	
ville	(2e	manche)	à 14 h 30 - Boulodrome Noëlla QUERLEU. 

Vendredi	17	novembre 
 One	Man	Show	«	Mustapha	»	à 
20	h	30. Auditorium de la Médiathèque. 

Samedi	18	novembre	
 Conférence	:	«	La	petite	vérole	
en	Cambrésis	»	de 17 h à 18 h - Médiathèque. 

 Show	Johnny	MIRADOR à 20 h 30 - Salle polyvalente. Organisé par l'association « Les Jeunes Talents d'Escaudœuvres ». 
Samedi	25	novembre	
 Grand	Prix	de	pétanque	de	la	
ville	(3e	manche)	à 14 h 30 - Boulodrome Noëlla QUERLEU. 

 Audition	de	l'Harmonie	
Municipale	d'Escaudœuvres	
lors	de	la	messe	de	sainte	
Cécile	à 18 h - Eglise saint Pierre 

Dimanche	26	novembre	
 Tournoi	de	karaté	«	Coupe	de	
la	ville	»	de 8 h 30 à 12 h 30 - Salle de sports Léo LAGRANGE.  

Samedi	2	et	
dimanche	3	décembre	
Marché	de	Noël	- Ouverture samedi de 14 h à 19 h, dimanche de 10 h à 19 h. 
 Salle polyvalente  
Samedi	9	décembre	

 Les	dé is	du	31e	Téléthon	avec la collaboration des associations de la commune - Salle polyvalente. 
 Grand	Prix	de	pétanque	de	la	
ville	(4e	manche)	à 14 h 30 - Boulodrome Noëlla QUERLEU. 

Jeudi	21	décembre	
 Dernière	collecte	des	déchets	
végétaux 

Samedi	30	décembre	
 Grand	Prix	de	pétanque	de	la	
ville	(5e	manche)	à 14 h 30 - Boulodrome Noëlla QUERLEU. 

Dimanche	31	décembre	
 Réveillon	de	la	Saint-Sylvestre	à 19 h 30 - Salle polyvalente. Organisé par le Club 25 Nouvelle Génération. Ambiance assurée par l'orchestre « Les Boléros ». Repas par le traiteur Matthieu DHERBECOURT.  

	 Mai	2017	 Conférence de Pierre LEMAITRE sur l’astronomie « Copernic » le 19 mai. Exposition des travaux réalisés par les enfants durant l’année scolaire du 23 au 31 mai. Conférence concert sur Jacques BREL, Georges BRASSENS et Léo FERRE le 26 mai. 
	 Juin	2017 Rallye lecture de l’école Jean Lebas le 8 juin. Chants des enfants de l’école Paul Langevin. Théâtre de l’école Joliot-Curie les 19, 20 et 21 juin. 
	 Juillet	2017	 Représentation théâtrale d’ITEP de Cambrai le 7 juillet. 
	 Août	2017	 Séance ciné le 10 août. Atelier création bracelet et porte clé le 24 août. 
Septembre	2017	 Présentation des instruments de musique aux enfants des écoles le 12 septembre. 
	 Octobre	2017	 Concert de Jazz Nouvel Orléans le 7 octobre. Rencontre littéraire avec Sophie G. LUCAS et Eduardo BERTI le 17 octobre. Activités pour Halloween le 18 octobre. 
	Novembre	2017	 One Man Show « Mustapha » le 17 novembre. N’oublions pas les nombreuses séances d’initiation à l’informatique (traitement de texte, tableurs, Internet…) ani-mées par Raphaël, les cours d’art plastique proposés aux enfants des écoles par Marie et régulièrement des ventes de CD, DVD et livres organisées par Nadine et Bénédicte. Cette équipe de professionnels dynamiques et compétents vous attend du mardi au jeudi de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h, le vendredi de 10 h à 12 h et 14 h à 19 h et le samedi de 10 h à 12 h 30 et de 13 h 30 à 16 h. 

Appel aux bonnes âmes 
pour aider le nouvel atelier 
d’arts visuels pour enfants Pour votre information, le nouvel atelier d’arts visuels pour enfants « les P’tits Crob’arts » a ouvert ses portes mercredi 27 septembre. Pour nos jeunes artistes en herbe, très motivés, la mairie nous a aménagé une salle à la médiathèque et nous a fourni le matériel nécessaire pour démarrer et nous l’en remercions. Cette activité est gratuite, cependant le matériel destiné aux beaux-arts est souvent très onéreux, c’est pourquoi je me permets de faire appel aux bonnes âmes qui auraient peut-être, sommeillant au fond d’un placard, du matériel pouvant servir à la réalisation d’œuvres plastiques et qui voudraient s’en débarrasser.  Pour vous orienter, voici une liste non exhaustive de matériaux qui pourraient nous être utiles : crayons, tailles crayons, feutres, gommes, fusains, peintures, pinceaux, encres, pastels, palettes, argile, pâte à modeler, toiles, fil de fer souple, grillage à poule, papier, cartons, très grands cartons, table lumineuse… Je vous remercie d’avance pour votre aide. 

Marie	BERSILLON	
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Renseignements utiles 
Médecins généralistes 
Hervé	BUCHENET 510 rue de l'Epinette - 03.27.70.05.05 
Pierre	DECOOPMAN	14 rue d'Erre - 03.27.81.50.39 
Patrick	DEREGNAUCOURT	162 rue du Marais - 03.27.78.33.33 
Philippe	DUBOIS	41 rue de Bouchain - 03.27.81.90.00 
Paul-Émile	DURAND	188 rue Jean Jaurès - 03.27.81.65.00 
Infirmier - Infirmières 
 Sarah	ANCELIN	162 rue du Marais - 03.27.74.54.21 
 Ludivine	BETTENCOURT	162 rue du Marais - 03.27.74.54.21 

 
Annelyne	BULTEZ	24 rue Gabriel Péri - 06.84.10.71.44 
Christopher	DANDRIEU	342 T rue Jean Jaurès - 06.79.24.04.85 
 Ludivine	LOISEAU	342 T rue Jean Jaurès - 06.60.77.08.79 
 Séverine	SERVAIS	235 rue Jean Jaurès - 07.89.65.33.84 
 Laurence	SOYEZ	153 rue Jean Jaurès - 03.27.81.46.46 - 06.07.71.51.56 
Virginie	VÉRIN	8 rue du 11 Novembre - 06.07.67.76.92 
Masseuse-
kinésithérapeute 
 Florine	LECLERCQ	235 rue Jean Jaurès - 03.27.37.84.58 

Orthophoniste 
 Florence	SANIER	262 rue Jean Jaurès - 03.27.81.20.45 
Pharmacies 
Pharmacie	de	l'Épinette	264 rue Jean Jaurès - 03.27.83.84.62 
Pharmacie	de	l'Escaut	Centre commercial « Auchan » 2 rue Jean Jaurès - 03.27.81.47.31  
Produits de parapharmacie 
Parapharmacie	Centre commercial « Auchan » 2 rue Jean Jaurès - 03.27.72.51.00 poste 2419 
Optique 
Grand	Optical	Centre commercial « Auchan » 2 rue Jean Jaurès - 03.27.70.35.73 
Krys	Centre commercial « Auchan » 2 rue Jean Jaurès - 03.27.81.34.22 

État civil  
Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données (R.G.P.D.), la collectivité est tenue de recueillir le 
consentement préalable des intéressés ou des représentants légaux pour la publication des évènements (naissance, mariage et 
décès) dans le bulletin municipal. 
 
Par conséquent, les listes relatives à l'état civil ne peuvent pas être diffusées dans ce bulletin. 
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